
Nombre d'actions composant le capital social : 10 881 214

Voix % Voix % Voix %

Première résolution

Approbation des rapports et des comptes annuels de l’exercice clos 

le 31 décembre 2025

8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Deuxième résolution

Approbation des conventions réglementées mentionnées dans le

rapport spécial des Commissaires aux Comptes 

8 309 754 76,37% 1 168 543 1 168 543 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Troisième résolution

Affectation du résultat de l’exercice clos 2025, fixation du 

dividende et de sa date de mise en paiement

8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Quatrième résolution

Quitus aux membres du Directoire et aux membres du Conseil de

Surveillance

8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Cinquième résolution

Décharge aux Commissaires aux Comptes
8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Sixième résolution

Nomination de Monsieur Bachar SAMRA en qualité de membre du 

Conseil de Surveillance

8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Septième résolution

Nomination des Commissaires aux Comptes
8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Huitième résolution

Fixation des jetons de présence
8 309 754 76,37% 8 309 754 8 309 754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

Neuvième résolution

Pouvoirs
8 309 754 76,37% 8 309 754 8309754 100% 0 0% 0 0% Adoptée

1 
Proportion du capital social représentée par ce vote. 

2 
Nombre total des votes valablement exprimés après exclusion des actionnaires ne prenant pas part au vote en vertu des dispositions de la loi relative aux sociétés anonymes
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Pour Abstention

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE

DU 27 AVRIL 2026

RESULTAT DES VOTES 

Contre

Etat

Quorum requis : 2 720 304 actions, soit 25 % des actions composant le capital 

Société Anonyme à Directoire et à Conseil de Surveillance au capital de 1.088.121.400 dirhams

Siège social : 201, Boulevard d’Anfa – Casablanca

RC de Casablanca n° 28.717

Arrêté du Ministre des Finances n° 2348-94


